
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Rivière-Bleue, MRC de Témiscouata, tenue le 

septième jour du mois de décembre deux mille vingt, à dix-neuf heures trente, et à laquelle sont 

présents le maire Monsieur Claude H. Pelletier, les conseillères et le conseiller suivants : 

Mesdames Thérèse Beauregard, Véronique Bossé, Christiane Roy, Lyne Patry et Claudine 

Marquis  

Monsieur Marcel Beauregard 

 

Madame Claudie Levasseur, directrice générale, assiste à la séance. 

 

 

20-12-206 Avis de motion – règlement concernant le traitement des élus 

 

Les membres du conseil, donnent avis de motion de la présentation à la présente séance de ce 

conseil, d'un règlement concernant le traitement des élus municipaux afin de réviser le traitement 

du maire et des conseillers. 

______________________________________________________________________________ 

(Sous réserve de l’approbation du procès-verbal) 

 

(SIGNÉ)  Claude H. Pelletier, maire  

(SIGNÉ)  Claudie Levasseur, directrice générale 

 

Copie certifiée conforme du livre des délibérations 

 

MUNICIPALITÉ DE RIVIÈRE-BLEUE 

 

 

 

 

Claudie Levasseur, directrice générale 

 

Daté à Rivière-Bleue, ce septième jour du mois de décembre 2020. 

Donné à Rivière-Bleue, ce huitième jour du mois de décembre 2020. 

Extrait du procès-verbal 

de la séance ordinaire du 7 décembre 2020 

 

MUNICIPALITÉ DE RIVIÈRE-BLEUE 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Rivière-Bleue, MRC de Témiscouata, tenue le 

septième jour du mois de décembre deux mille vingt, à dix-neuf heures trente, et à laquelle sont 

présents le maire Monsieur Claude H. Pelletier, les conseillères et le conseiller suivants : 

Mesdames Thérèse Beauregard, Véronique Bossé, Christiane Roy, Lyne Patry et Claudine 

Marquis  

Monsieur Marcel Beauregard 

 

Madame Claudie Levasseur, directrice générale, assiste à la séance. 

 

 

20-12-207 

 
PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2020-416 

relatif au traitement des élus municipaux 

 

ATTENDU QUE la Loi sur le traitement des élus municipaux (L.R.Q., c. T-11.001) détermine 

les pouvoirs du conseil en matière de fixation de la rémunération ; 

 

ATTENDU QUE le territoire de la municipalité est déjà régi par un règlement sur le traitement 

des élus municipaux, mais que, de l'avis du conseil, il y a lieu d'actualiser ledit règlement et de le 

rendre plus conforme aux réalités contemporaines ; 

 

ATTENDU QU'un avis de la présentation du présent règlement a régulièrement été donné par les 

membres du conseil, lors de la séance régulière du 7 décembre 2020; 

 

EN CONSÉQUENCE, tous les conseillers ainsi que le maire étant en faveur du présent règlement, il 

est proposé et résolu à l’unanimité que le conseil de la Municipalité de Rivière-Bleue adopte le 

projet de règlement numéro 2020-416 relatif au traitement des élus municipaux et ledit conseil 

ordonne et statue par ce règlement, ce qui suit : 

 

ARTICLE 1.- PRÉAMBULE 

 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 

ARTICLE 2.- ABROGATION 

 

Le présent règlement remplace le règlement numéro 2019-409. 

 

ARTICLE 3.- PARAMÈTRES 

 

Extrait du procès-verbal 

de la séance ordinaire du 7 décembre 2020 

 

MUNICIPALITÉ DE RIVIÈRE-BLEUE 



Le présent règlement fixe une rémunération de base annuelle pour le maire et pour chaque 

conseiller de la municipalité, le tout pour l'exercice financier de l'année et les exercices financiers 

suivants. 

 

ARTICLE 4.- RÉMUNÉRATION 

 

 Allocation de base Allocation de dépense 

 2021 2021 

Maire 11102.53$ 5551.26$ 

Conseillers 3700.84$ 1850.42$ 

 

ARTICLE 5.- RÉMUNÉRATION ADDITIONNELLE MAIRE SUPPLÉANT 

 

Advenant que le maire suppléant remplace le maire pendant plus de trente jours, le maire 

suppléant aura droit, à compter de ce moment et jusqu’à ce que cesse le remplacement, à une 

somme égale à la rémunération du maire pendant cette période. 

 

ARTICLE 6.- PRISE D’EFFET DU RÈGLEMENT 

 

Le présent règlement prend effet à compter du 1er janvier 2021. 

 

ARTICLE 7.- ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 

 

La proposition est acceptée à l'unanimité. 

______________________________________________________________________________ 

(Sous réserve de l’approbation du procès-verbal) 

 

(SIGNÉ)  Claude H. Pelletier, maire  

(SIGNÉ)  Claudie Levasseur, directrice générale 

 

Copie certifiée conforme du livre des délibérations 

 

MUNICIPALITÉ DE RIVIÈRE-BLEUE 

 

 

 

Claudie Levasseur, directrice générale 

 

Daté à Rivière-Bleue, ce septième jour du mois de décembre 2020. 

Donné à Rivière-Bleue, ce huitième jour du mois de décembre 2020.



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVIS PUBLIC EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ par la soussignée, Claudie Levasseur, directrice générale 
de la susdite municipalité, 

 
 

Le conseil municipal a adopté lors de la séance ordinaire du 7 décembre 2020 le projet de 

règlement numéro 2020-416 modifiant le règlement 2019-409 RELATIF AU TRAITEMENT DES ÉLUS 

MUNICIPAUX. 

 

Le présent règlement a pour but de fixer une rémunération de base annuelle pour le maire et pour 

chaque conseiller de la municipalité, le tout pour l'exercice financier de l'année et les exercices 

financiers suivants. 

 

Ce projet de règlement sera adopté lors de la séance régulière du conseil municipal qui se tiendra le 11 
janvier 2021 à 19 h 30 au 32, rue des Pins Est, à Rivière-Bleue (Québec)  G0L 2B0. 

 

Toute personne intéressée peut consulter ledit règlement en se présentant au bureau de la Municipalité, au 

32 des Pins Est, Rivière-Bleue, du lundi au vendredi, pendant les heures de bureau. 

 

Donné à Rivière-Bleue, ce septième jour du mois de décembre 2020. 

 

 

 

Claudie Levasseur 

Directrice générale 

 

 

 

 
CERTIFICAT DE PUBLICATION (article 419- 420 Code municipal) 
 
Je, soussignée, Claudie Levasseur, directrice générale résidant à Rivière-Bleue, certifie sous mon serment d’office 
que j’ai publié le présent avis en en affichant une copie entre onze et douze heures, le huitième jour du mois de 
décembre deux mille vingt, à chacun des endroits suivants, à savoir : à proximité de la porte du bureau municipal et 
sur le site Internet de la Municipalité de Rivière-Bleue www.riviere-bleue.ca, les deux endroits publics désignés par le 
conseil municipal pour l’affichage des avis publics (article 431 du Code municipal). 
 
EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce huitième jour du mois de décembre deux mille vingt. 

 

 

 

Directrice générale 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

 

MUNICIPALITÉ DE RIVIÈRE-BLEUE 
 

Aux contribuables de la susdite municipalité 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Rivière-Bleue, MRC de Témiscouata, tenue le 

onzième jour du mois de janvier deux mille vingt et un, à dix-neuf heures trente, et à laquelle sont 

présents le maire Monsieur Claude H. Pelletier, les conseillères et le conseiller suivants : 

Mesdames Thérèse Beauregard, Véronique Bossé, Christiane Roy, Lyne Patry et Claudine 

Marquis  

Monsieur Marcel Beauregard 

 

Madame Claudie Levasseur, directrice générale, assiste à la séance. 

 

 

21-01-006 

 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2020-416 relatif au 

traitement des élus municipaux 

 

ATTENDU QUE la Loi sur le traitement des élus municipaux (L.R.Q., c. T-11.001) détermine 

les pouvoirs du conseil en matière de fixation de la rémunération ; 

 

ATTENDU QUE le territoire de la municipalité est déjà régi par un règlement sur le traitement 

des élus municipaux, mais que, de l'avis du conseil, il y a lieu d'actualiser ledit règlement et de le 

rendre plus conforme aux réalités contemporaines ; 

 

ATTENDU QU'un avis de la présentation du présent règlement a régulièrement été donné par les 

membres du conseil, lors de la séance régulière du 7 décembre 2020 et qu’un projet de règlement a 

également été adopter à la séance ordinaire du conseil municipal le 7 décembre 2020 ; 

 

EN CONSÉQUENCE, tous les conseillers ainsi que le maire étant en faveur du présent règlement, il 

est proposé et résolu à l’unanimité que le conseil de la Municipalité de Rivière-Bleue adopte le 

règlement numéro 2020-416 relatif au traitement des élus municipaux et ledit conseil ordonne et 

statue par ce règlement, ce qui suit : 

 

ARTICLE 1.- PRÉAMBULE 

 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 

ARTICLE 2.- ABROGATION 

 

Le présent règlement remplace le règlement numéro 2019-409. 

 

Extrait du procès-verbal 

de la séance ordinaire du 11 janvier 2021 

 

MUNICIPALITÉ DE RIVIÈRE-BLEUE 



ARTICLE 3.- PARAMÈTRES 

 

Le présent règlement fixe une rémunération de base annuelle pour le maire et pour chaque 

conseiller de la municipalité, le tout pour l'exercice financier de l'année et les exercices financiers 

suivants. 

 

ARTICLE 4.- RÉMUNÉRATION 

 

 Allocation de base Allocation de dépense 

 2021 2021 

Maire 11102.53$ 5551.26$ 

Conseillers 3700.84$ 1850.42$ 

 

ARTICLE 5.- RÉMUNÉRATION ADDITIONNELLE MAIRE SUPPLÉANT 

 

Advenant que le maire suppléant remplace le maire pendant plus de trente jours, le maire 

suppléant aura droit, à compter de ce moment et jusqu’à ce que cesse le remplacement, à une 

somme égale à la rémunération du maire pendant cette période. 

 

ARTICLE 6.- PRISE D’EFFET DU RÈGLEMENT 

 

Le présent règlement prend effet à compter du 1er janvier 2021. 

 

ARTICLE 7.- ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 

 

Le règlement est adopté à l’unanimité. 

 

La proposition est acceptée à l'unanimité. 

______________________________________________________________________________ 

(Sous réserve de l’approbation du procès-verbal) 

 

(SIGNÉ)  Claude H. Pelletier, maire  

(SIGNÉ)  Claudie Levasseur, directrice générale 

 

Copie certifiée conforme du livre des délibérations 

 

MUNICIPALITÉ DE RIVIÈRE-BLEUE 

 

 

 

Claudie Levasseur, directrice générale 

 

Daté à Rivière-Bleue, ce onzième jour du mois de janvier 2021. 

Donné à Rivière-Bleue, ce douzième jour du mois de janvier 2021. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

AVIS PUBLIC EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ par la soussignée, Claudie Levasseur, directrice générale 
de la susdite municipalité, 

 
AVIS DE PROMULGATION 

 
Règlement numéro 2020-416 
 
QUE : 

Le conseil municipal a adopté lors de la séance ordinaire du 11 janvier 2021 le règlement numéro 

2020-416 modifiant le règlement 2019-409 RELATIF AU TRAITEMENT DES ÉLUS MUNICIPAUX. 

 

Le présent règlement a pour but de fixer une rémunération de base annuelle pour le maire et pour chaque 

conseiller de la municipalité, le tout pour l'exercice financier de l'année 2021 et les exercices financiers 

suivants. 

 

Le règlement numéro 2020-416 entre en vigueur conformément à la Loi, le jour de sa publication. 

 

Toute personne intéressée peut consulter ledit règlement en se présentant au bureau de la Municipalité, au 

32 des Pins Est, Rivière-Bleue, du lundi au vendredi, pendant les heures de bureau. 

 

Donné à Rivière-Bleue, ce onzième jour du mois de janvier 2021. 

 

 

 

Claudie Levasseur 

Directrice générale 

 

 
CERTIFICAT DE PUBLICATION (article 419- 420 Code municipal) 
 
Je, soussignée, Claudie Levasseur, directrice générale résidant à Rivière-Bleue, certifie sous mon serment d’office 
que j’ai publié le présent avis en en affichant une copie entre onze et douze heures, le douzième jour du mois de 
janvier deux mille vingt et un à chacun des endroits suivants, à savoir : à proximité de la porte du bureau municipal et 
sur le site Internet de la Municipalité de Rivière-Bleue www.riviere-bleue.ca les deux endroits publics désignés par le 
conseil municipal pour l’affichage des avis publics (article 431 du Code municipal). 
 
EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce douzième jour du mois de janvier deux mille vingt et un. 

 

 

 

Directrice générale 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

 

MUNICIPALITÉ DE RIVIÈRE-BLEUE 
 

Aux contribuables de la susdite municipalité 
 


